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Dans le No 42 de la Revue Olympique, nous vous informions
d ' u n  d e s  p o i n t s  l e s  p l u s  i m p o r t a n t s  p o r t é s  à  l ' o r d r e  d u  j o u r
de la Commission Exécutive qui se réunit à Lausanne les 13 et
14  mars  et  qui  consistait  en la  rédact ion de  la  nouvel le  régle
26.  Ce texte ,  approuvé à  l 'unanimité  par  la  Commission Exé-
cutive, fut proposé aux membres du Comité International Olympi-
q u e  p a r  l a  v o i e  d ' u n  v o t e  p a r  c o r r e s p o n d a n c e .  L e  5  a v r i l ,  u n
communiqué partit du secrétariat du Comité International Olym-
pique,  informant que la  nouvel le  règle  26  avait  été  approuvée
à la majorité absolue, sans vote négatif, et entrait immé-
diatement en application. Nous la publions donc dans les pages
c i - d e s s o u s :

I. Pour être admis aux Jeux Olympiques, un concurrent doit res-
pecter, dans l'esprit et dans l'éthique, la tradition Olym-
pique et s'être toujours adonné au sport comme à une activi-
té annexe, pour son agrément, sans percevoir de rémunération
quelle qu'elle soit pour sa participation.

Ses moyens d'existence ne doivent ni provenir ni dépendre
des revenus qu'il pourrait tirer du sport, et il doit avoir
une situation personnelle lui permettant d'assurer son exis-
tence présente et future.

Il ne doit pas être, ni avoir été, un professionnel, un semi-
professionnel ou classé "non amateur" dans quel que sport que
ce soit. Il ne doit ni avoir entraîné ni enseigné, ni formé
des sportifs de compétition dans le but d'en tirer un profit.
Les moniteurs d'éducation physique qui enseignent aux débu-
tants sont admissibles.
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II. Un concurrent doit observer les règles de la fédération in-
ternationale contrôlant le sport qu'il pratique et s'y con-
former, même si celles-ci sont plus strictes que celles im-
posées par le Comité International Olympique.

Il doit également se conformer aux instructions de sa fédé-
ration et aux directives du Comité International Olympique.

III. Un concurrent peut accepter:

1. Une aide de son Comité National Olympique ou de son asso-
ciation sportive nationale au cours des périodes assignées
à la préparation et à la participation aux compétitions
sportives, y compris les Jeux Olympiques. Une telle aide
consistera uniquement en: l'hébergement pendant l'entraî-
nement et la participation, la nourriture, le transport,
l'équipement sportif, les installations sportives, l'en-
traînement, les soins médicaux, ainsi que l'argent de po-
che pour couvrir les menus frais, ceci dans les limites
approuvées par sa propre fédération internationale spor-
tive ou par son Comité National Olympique.

La période dévolue à l'entraînement à plein temps, et
qui est approuvée par les fédérations internationales ou
les comités nationaux Olympiques est, en règle générale,
de trente jours et ne doit, en aucun cas, dépasser soixan-
te jours dans le cours d'une année civile.

2. Le paiement de primes d'assurance en cas d'accident ou
de maladie dûs à l'entraînement ou aux compétitions.

3. Les bourses d'études accordées conformément aux normes
académiques et techniques et soumises à l'accomplisse-
ment des obligations scolaires et universitaires et non
pas aux succès sportifs.

4. Les prix obtenus à l'issue des compétitions dans les li-
mites fixées par les règles des fédérations internatio-
nales respectives et approuvées par le Comité Internatio-
nal Olympique.

5. Le Comité International Olympique est opposé au dédomma-
gement du manque à gagner sauf dans des cas reconnus di-
gnes d'intérêt. Dans ces seuls cas, les comités nationaux
Olympiques ou les fédérations internationales pourront
autoriser le versement de compensations qui couvriront
uniquement la perte de salaire causée par l'absence du
concurrent à son travail, en raison de sa participation
aux Jeux Olympiques ou aux importantes réunions sportives
internationales approuvées par les fédérations interna-
tionales. En aucun cas, les sommes payées conformément
à ces dispositions ne pourront excéder le montant que le
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concurrent aurait normalement reçu en exerçant sa profes-
sion au cours des périodes considérées.

IV. Le but est d'éliminer ceux qui s'intéressent au sport pour
des raisons financières et de réserver les Jeux Olympiques
à ceux qui, selon cette règle, sont admissibles. Une com-
mission sera créée et chargée de faire appliquer cette rè-
gle en consultation et en coopération avec les fédérations
internationales et les comités nationaux Olympiques.

V. Code d'admission - Au sujet des pages 47 à 51 de la version
française du livre des règles du Comité International Olym-
pique 1971, il est suggéré ce qui suit:

Tout supprimer, sauf:

Participation des femmes: sera amendée après avis de la
Commission Médicale du Comité International Olympique et in-
cluse dans la règle 27 sur la participation des femmes.

Dopage: à inclure dans les règles principales, après avis
de la Commission Médicale.

Sanction en cas de fraude: reste inchangé.

Non-amateurs et semi-professionnels: tel qu'actuellement
pour les pseudo-amateurs.

* NOTE: Les directives du Comité International Olympique sont
l e s  s u i v a n t e s :

a / I l  ne  doi t  pas  avoir  permis ,  d irectement  ou indirec -
tement, que son nom, sa photographie ou ses succès
s p o r t i f s  s o i e n t  e x p l o i t é s ,  à  t i t r e  i n d i v i d u e l ,  à  d e s
f i n s  p u b l i c i t a i r e s .

b / I l  n e  d o i t  n i  é c r i r e  n i  s i g n e r  d ' a r t i c l e ,  n i  p e r m e t -
tre  que  l 'on s igne  en son nom,  ni  apparaître  de  son
propre  chef  à  la  radio ,  à  la  té lévis ion ou au c inéma
pendant  la  période  au cours  de  laquel le  i l  part ic ipe
aux Jeux Olympiques ,  sans avoir  l 'autorisat ion de
son chef  de  miss ion.

c / La publ ic i té  résultant  des  contrats  établ is  par  des
fédérat ions  nationales  en matière  d 'équipement  doit
ê t r e  s t r i c t e m e n t  c o n t r ô l é e  p a r  l e s  f é d é r a t i o n s  i n t e r -
nat ionales  et  des  copies  de  ces  contrats  devront
être envoyées au Comité International Olympique pour
approbation.
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